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MAISON SOUVERAINE 

DécisiOns Souveraines, 

Par Décision Souveraine, en date du 10 jan-
vier 1[977, ,le ,titre de «Fournisseur Breveté de S.A.S. 
le Prince», accôrdé à la Société anonyMe monégasque 



des «Cases du Grand Edhanson» par Décision du 
28 juin 196, est proroge. 

Charles, M. l'Abbé Patrick keppel, curé de la paroisse 
Saint-Martin, te R.P. César Penïo,'Chapelain du Palais 
Princier, Vicaire t la Paroisse Saint-Charles. 
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Par Décision Souveraine, en date du'10 janvier 1977, 
le titre de «Fournisseur Breveté de LL.AASS. le 
Prince et la Princesse» est adcôrde à la bôutique 
«Christian Dior de Monte-Carlo». 

* .* 

Par Décision SôuVeraine, en date du 10 janvier 1977, 
le titre de « Fournisseur BreVeté de &A.S. le Prince» 
est accordé à là Société anonYtne nionégasque «Comp-
toir monégasque de fournittires automobiles 
(CO.MO.FA)». 

* * 

Par Décision Souveraine, en date du 10 janvier 1977; 
le titre de «Fournisseur Breveté de •SA.S. le Prince» 
est accordé à la Société V.F. CURSI à Monaco. 

Déjeuner 9U Palais Prineier. 

Le 27 janvier, jôur de la célébration de 1a Fête de 
Sainte Devote, LL.AA.SS. le Ptince et la Princesse 
ont offert un déjeuner au Palais Princier. 

S. Exe, Mgr. Jean RUPP, Pro-Nonee ApoStolique 
en Irak, qui présidait les cérémonies, y avait été convié 
ainsi que S. Exc. Mgr. Edmond ABELE, Évêque de 
Monaco, S. Exc. Mgr. Gilles BARTHE, Évêque de 
Fréjus-Toulon, S. Exc. Mgr. Jean MOUISSET, Évêque 
de Nice, S. Exc. Mgr. Massitrio GIUSTETTI, Évêque 
de Mondovi,,M. le Chanoine Georges Galli, Curé 
nary-sur»Mer, 

Assistaient également à ce déjeuner : S.E.M. 
Ministre d'État et Mme. André Saint»Mleux, S.E.M. 
Pierre Blanchy; Ministre Plénipotentiaire Président du 
Conseil de là Couronne, Sectétaire d'État, S.E. M. 
César eolamito, Ministre Plénipotentiaire, Envoyé 
Extraordinaire de &A.S. le Prinde près le Saint-Siège 
et Mme Cé$ar SolaMito, M. le Conseiller de gouver. 

. nement pour l'Intérieur et M`" Mare Mare Gorsse, 
M Jean-Louis M4dedin, Maire de MOnac6,M.• le Chef 
du Cabinet de S.A.S. le Prince et Mm' Charles Ballerio, 
Mme Lotris Aureglia, Dame d'Honneur' de S.A.S. la 
Princesse, l'Aide de Camp de &A .S. le Fr,ince et 
Mme  Guy Gervais de Lendl, M. le Chanoine Rainier 
Ambrosi, Curé de . la Cathédrale, 	le 'Chanoine 
Marius .Gtassi, Curé de la Paroisse Sainte Dévote, 
le R.P, Marie della Zuanna, Curé de la paroisseSaint? 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordenance Souveraine n° 5.989 du 29 janvier 1977 
poilant relèvenient des tarifs des droits de consom-
mation et de fabrication sur les alcools. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE 13E DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 68 et 70 de la Conatitution du 17 dé-
: cembre 1962 ; 

Vu la Convention fisdale franco...monégasque du 
18 mai 1963, rendue exéeutoire par Notre ordonnance 
n° 3.037, du 19 août '1963 

Vu l'avenant â ladite Convention en date du 26 
juin 1969, rendu exéCutoire par Notre ordonnance 
n° 4.314, du 8 août 1969; 

Vu l'ordonnance Souveraine n° 2.666, du 14 août 
1942, Modifiant et codifiant les mesures &gnomiques 
et fiscales concernant les boissons et liquides et les 
ordonnances subséquentes qui l'ont modifiée et 
complétée; 

Vu notanninent Nos ordonnances n° 4.273, du 
21 mars 1969 et n° 4.619," du 29 décembre 1970, portant 
simplification du régime fiscal des alcools et autres 
boissons ; 

Vu la délibération du Conseil -de gouVernement en 
date du 12 jarivier 1977, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

I. — Les tarifs du droit de consommation prévus à 
Partie» 11  (3e  et 4') de Pordônnatice Souveraine 
ri° 2.666, du 14 août 1942, sont ̀ fixés reapectiveMent 
à 1.630 F. et 3.100 F. 

II. — Le 5' de l'article 11,  de l'ordonnance .Souve-
raine n° 2.666, du 14 août 1942, est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« 5' -- A 3.49Q V. pour les vins de liqueur et les eaux 
«de vie à apPelfation d'erigine contràlée etréglemedtéé, 
«produits à partir de vins et marcs, de pommes et 
«cidres ou ,de mirabelles 
« 6' — A 3.880 F. pour,  tous les- autres produits à 
,« l'exception de ceux mentionnés à l'article 15 A (3' 



RAINIER, 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
aeerétaire d'État 

P. BLANCHY. 
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« et 4') de l'ordonnance SOuveraine n°  2.666, du 14 
« août 1942, susvisée», 

A,RT. 2. 
Les tarifs du droit de fabrication prévus à l'article 

15 A (1', 2e, 3' et 4') de l'ordonnance Souveraine 
n • 2.666, du 14 août 1942, susvisée, sont fixés respec-
tivement à 1.920 F., 645 F., 495 F. et 190 F. 

ART. 3. 
Les dispositions de la présente ordonnance entre-

ront en vigueur le 1" février 1977. 

ART, 4. 
Toutes dispositions contraires .à la présente ordon-

nance sont et demeurent abrogées. 

ART. 5. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente brdonnance. , 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
janvier mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 	• 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n °  5.990 du 29 janvier 1977 • 
portant modification de l'article 2 de l'ordonnance 
Souveraine n °  5.585 du 20 mai 1975 autorisant 
l'émission de pièces de monnaie. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu Notre ordonnance n 5.585, du 20 mai 1975, . 

autorisant l'émission de pières de monnaie ; 
Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 

date du 12 janvier 1977, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L'article 2 de Notre ordonnance n°  5.585, du 20 
mai 1975, susvisée, est modifié ainsi qu'il suit : 

« Le montant de cette émission est fixé à sept cent 
« cinquante mille francs (750.000 P.)». 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser- . 
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État Sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la proniulgation et  

de l'exécution de la présente ordonnance. 
Donne en Notre Palais à Mônaco,• le vingt-netif 

janvier mil neuf cent soixante-dix-Sept. 
RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentlàire 

Secrétaire d'État 
P, BLANCHY. 

brdOnnance Souveraine n° 5 99.1 du 29 jatiVier,1977 
portant modification de • 	2 de l'ordonnance 
n °  3.989, du 18 mars 1968, ciutorisant uhe émiSslim 
complémentaire de pièces de niénnaie de 112 franc. 

RAINIER III ,  
PARLA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN "DE MONACO 

Vu la constitution du 17 décembre 1962; 
Vu Notre ordonnance n°  3.494, dû 11 février 1966, 

autorisant la Trésorerie générale des finanées à émettre 
des pièces de monnaie 

Vu Notre ordonnance n‘ 3.989, du 18 mars 1968, 
autorisant une émisSion complémentaire de pièces de 
monnaie de 1/2 franc ; 

Vu la délibùation du Conseil de gouvernement en 
date du 12 janvier 1977, qui Nous a été' communiquée 
par Notre Ministie d'État ; 

Avens Ordonné et Ordonnons 

L'article 2 de Nôtre ordonnance n°  3,989, du 18 mars 
1968, susvisée, est Modifié ainsi qu'il suit 

« Le montant de cette émission s'élève à cent quatre 
«vingt sept mille cinq cents  francs (187,500 F,)». 

Notre Secrétaire d'Éta4 Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sent chargés, 
ehacun en ce qui le concerne, do la piteulgatitsn' et 
de l'exécution de la présente ordonnance; 

Donné en Notre Palais à Monaço, le vingt-neuf 
janvier mil neuf cent sokante-dix-sept. 
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Ordonnance Souveraine n° 5.992 du 29 janVier 1977 
portant nomination d'un Vicaire de ParoisSe. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE D8 /5I111.1 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Bulle Pontificale « Queinadmédum» du 15 " 
mars 1886, portant convention entre le SaintSiège et 
la Principauté de Monabo 'pour l'érection et l'organi-
sation du Diocèse de Monaco ; 

Vu l'ordonnance du 25 septeMbre 1887, qui déclare 
la susdite Bulle PoRtiticale exécutoire dans toutes ses 
dispositions comme Loi dé 	; 

Vg Noire ordonnance n°  1,244, du 3 décembre 1955, 
constituant le Statut des ecclésiastiques; 

Vu la proposition que Nous a présentée Son Excel-
lence Monseigneur Edmond Abelé, Évêque de Monaco, 
le 25 décembre 1976 ; 

Vula délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 12 janvier 1977, qui NOus a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le R.P. Marcel MAINGUY est nommé Vicaire de 
Choeur à là Cathédrale, à compter du ler  octobre 1976, 
et Vicaire .à la Paroisse Saint-Martin, à compter du 
1" décembre 1976. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonhance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
janvier mil neuf cent soixante-dix-sept, 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n 5.993 du 29 janvier 1977 
portant nomination d'un Vicaire de Paroisse. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DÉ. DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Bulle Pontificale «Quemadinodum» du 
15 mars 1886, portant convention entre le Saint-Siège 
et la Prineipatité de Monneo, pour l'érection et l'orga-
nisation du Diocèse de Monaco; 

Vu Porclônnance du 25 septembre 1887, qui Cléclare 
la susdite Bulle Pontificale' exécutoire dans toutes ses 
dispositions comme Loi de l'État;;  

Vu Notre ordonnance n°  1.244, du 3 décembre 1955, 
constituant le Statut des ecclésiastiques 

Vu Notre ordônnance n° 5.353, du 25 avili 1974, 
portant nomination d'un ecclésiastique ; 	• 

Vu la prOposition que Nous a présentée Son 
Excellence  Monseigneur Edmond Abeié, Évêque de 
Monaco,,  le 11 novembre 1976 ; 

Vu la délibération du Conseil de gouVerhéMent en 
date du 12 janvier 1977, qui Nous à été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. le R.P. André GABoluEMJ, Vicaire à la Cathé-
drale, est nommé Vicaire à la PatoisSe Saint-Martin. 

Cette nomination prend effet à cônipter du 1" dé-
cembre 1976. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la prom.ulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
janvier mil neuf cent soixante-dii-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n' 5.994 du 29 Janvier 1977 
portant nomination d'un Vicaire à la Cathédrale. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DB DIEU.  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Bulle «Quemadinoduin" du 15 mars 18.86 
portant convention entre le Saint-Siège et la Principauté 
de Monaco pour l'érection et l'organisation du Diocèse 
de Monaco 

Vu l'ordonnance du 25 septembre 1887, qui déclare 
la susdite Bulle Pontificale exécutoire dans toutes ses 
dispositions comme Loi de l'État; 

Vu Notre ordonnance ft° 1.244, du 3 décembre 1955, 
constituant le Statut des ecclésiastiqueS ; 

Vu Notre ordonnance n° 4.962, du 10 jnillet 1972, 
portant nomination d'un vicaire à la Paroisse Saint-
Martin ; 

Vu la proposition que Nous a présentée Son. Excel-
lence Monseigneur Edmond ABELE, Évêque de 
Monaco, le 11-novembre 1976 ; 
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Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 12 janvier 1977, qui Nous a été comMUniquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. l'Abbé Philippe DUMONT, Vicaire. à la Paroisse 
Saint-Martin, est ‘nominé Vicaire à la Cathédrale, 

Cette nomination prend effet à compter du 1" dé-
cembre 1976. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur'des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne:de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
janvier mil neuf cent soixante-dix-sept; 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANcHY. 

ARRÊTÉS 1VIUNICIPAUX 

Arrêté Municipe n 77-10 du 26 Janvier 1977 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un 
agent d'exploitation au standard téléphonique de la 
Mairie. 

— une demande sur timbre ; 
— 'deux extraits de l'acte de naissance 
— un certificat de nationalité ; 
— un extrait du casier judiciaire de n'oins de trois mois 

de date ; 
-. un certificat de bonnes vie et moeurs , 
— une copie certifiée confOrme des titres ou références 

présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lie. sur titres ou références. 

ART. 5. 
Le Jury d'examen sera composé comme suit : 

MM. le Maire, Président ; 
J. NOTÀRI, Premier Adjoint; 
A. SANaiotioto, Secrétâire`Général de la Mairie, 
Directeur du Personnel des Services Municipaux ; 
J.-C. Mrçffill,;Seerétaire au Min1stère d'État 
J.-P. CROVETtO, Métreur-Vérificateur au Service des 
Travaux Publics, représentant le Syndicat Autonome 
des Fonctionnaires. 

ART. 6. 
La nomination interviendra dans les conditioni prévues 

par PordOnnance Souveraine n` 421 du 28 juin 1951, susvisée 
et l'ordonnance Souveraine du 30 mars 1865 sur le serment 
des fonctionnairés. 

Aar. 7. 
Une ampli tion du présent Arrêté a été transmise à S.E.M.

le Ministre d'État' en date du 26 janvier 1977. 

Monaco, le 26 janvier 1977. 

Le Maire 
MEDECIN. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur Porganisaton 

communale ; 
Vu l'ordonnance Souveraine n' 421 du 28 juin 1951 

constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
municipal. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert à la Mairie un concours en vue du recrutement 
d'un agent d'exploitation au standard téléphonique. 

ART. 2. 
Les candidates devront remplir les conditions suivantes 
— posséder la nationalité monégasque ; 
— être âgées de 21 ans à la date de 'la publication du 

présent Arrêté 
— présenter des titres ou références pouvant justifier de 

leur admission au concours. 

ART. 3. 
Les dossiers de candidatures devront être adresses au 

Secrétariat Général de la Mairie dans les huit jours de la 
publication du présent Arrêté, lis comporteront les pièces 
ci-après énumérées 

Arrêté Municipal 	77-11 da l er février 1977 réglemen- 
tant provisoirement la circulation et le stationnement 
des véhicules à l'occasion de travaux (Rue Grimaldi). 

Noiis, Maire de la Ville de MOnaco, 
Vu la loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation 

comungie ; 
Vu l'ordonnance Souveraine n* 1.691 du 17 décembre 1957 

portant réglementation de la Police de la Circulation Routière 
(Code de la Route); 

Vu l'Arrêté Municipal n' 73 du 20 juillet 1960 régleinen-
tant la circulation et le stationnement es` véhicules; 

Vu l'autorisation spéciale prévue à l'article 47 de la loi 
n' 959 du 24 juillet 1974 délivrée par S.E.M. le Ministre 
d'État en date du 1" février' 1977, en raison d'aPPlicluer 
d'urgence, conformément à l'article 48 de ladite loi, les 
dispositions qui suivent 

Arrêtons : 

Aterico3 PREMnla. 
Du 7 f6Vrier au 1" mars 1977, en raison de travaux Argents 

et de première néeessité, le.stationnement des véhieules dans 
la partie de la rue Grimaldi comPriSe entre la rue.  Princesse 
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Caroline et la rue Suffren Reymond est reporté sur le côté 
amont de cette voie. 

ART. 2. 
Toute infraction au présent Arrtaé sera constatée et pour-

suivie conformément à la loi. 

ART. 3. 
Une ampliation du présent Ariétéa été transmise à S.E.M. 

le Ministre d'État en date du I" février 1977. 

Monaco, le 1°' février 1977. 

Le Maire : 
L-L. MEDECIN, 

AVIS ET COMMUNIQUÉ 

MINISTÈRE D'ÉTAI' 

Direction de la Fonction publique 

Avis de vacance d'emploi technique de chef de bureau 
au Service de l'urbanisme et de la construction. 

La Direction de la fonètioir publique fait connattre qu'un 
emploi technique de chef de bureau est vacant au Service 
de l'urbanisme et de la construction pour une durée d'un 
an éventuellement renouvelable. 

Les candidats devront satisfaire aux conditions ci-après 
- être âgés de 25 ans au moins au 1" janvier 1977, 
- posséder un diplôme d'ingénieur, 
- avoir une expérience pratique dans les domaines de 

• la construction. 
Les dossiers des candidatures, comprenant les pièces ci-

après, devront être adressés à M. le Directeur de la Fonction 
publique, Ministère d'État, Monaco-Ville, dans les 10 jours de 
la publication du présent avis au Journal de Monaco 

- une demande sur timbre, 
- deux extraits de l'acte de naissance, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- certificat de bonnes vie et moeurs datant de moins de 

trois mois, 
- un certificat de nationalité, 
- une copie certifiée conforme des diplômes et références 

présentées. 
ConforMément à la législation en vigueur, la priorité 

d'emploi sera réservée aux candidats de nationalité 
monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'IleÉRIEUR 

Direction de l'action Sanitaire et sociale. 

Exportation de conserves de produits alimentaires aux 
Etats-Unis d'Amérique 

Le Département de la santé publique dès Etats-Unis 
d'Amérique vient d'éditer une brochure Contenant les nOrttles 
auxquelles doivent satisfaire les conserves de produits Mi,  
tnentaires importées en ce pays. 

Les importateurs intéressés peuvent se procurer cette 
brochure auprès de 
- M. le Superintendent of Dôeunierits, ,U.S. GoverMent 

Printing Office - WASFIINGTON D.0 20.402,  
La broehUre s'intaille "CODÉ'OF FEDËRAI,, IIEOU-

LATIONS, 21, Food And Drugs, 21 CFR 10.1", 
Eventuellement, ce doCument peut .6tre.  consulta auprès 

de la Direction de l'Action Sanitaire et Sociale, au Ministère 
d'État. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX litIRLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires sociales 

Circulaire n « 77-08 du lel janvier 1977 précisant les taux 
minima des salaires du personnel des Industries tex-
lites (ateliers de bonneterie et de tricotage) à compter 
des 1" octobre et ler novembre 1976. 

L Un accord sur les salaires dans l'Industrie texHiedeté 
du 18 octobre 1976 a' été signé par l'Union des Industries 
textiles et les orgarlisationS syndicales C.F.T.C., C.G.C., 
C.G.T., et F.O. avec effet au 1" octobre 1976 pour la première 
étape et du ler novembre 1976 pour la seconde étape. 

- Le mode de relèvement des Mlaiies ,effectifs par 
étapes de 2 % parallèlement aux vatiations'de l'indice officiel 
des prix est donc poursuivi dans les conditions suivantes : 
- 1" étape au I" octobre 1976: 	169,3 
- 2' étape au 1°' novembre 1976 172,7 

-- A ces salaires effectifs s'ajoute 0,10 F. de l'heure 
(soit 17,40 F. par mois base 174 h.) pour tous les salariés. 

IV. - La moyenne des rémunérations par postes des 
ouvriers travaillant au rendement devra dépasser de 0,55 F. 
la rémunération minimum garantie du poste considéré..  

V. - Barême des rémunérations minima garanties : 

PERSONNEL OUVRIER (174 h. par mois) 

au 1" octobre 1976 

Rémunérations minima garanties 
Coefficients 

100 	 

	

101 à 105 	 

	

106 à 110 	 

	

111 6 115 	 

Horaires 
francs 

9'3(1)  9,13  » 
943 » 
9,13 » 

Mensuelles 
francs 

.55199 (1) 
1.589 	» 
1;589 » 

116 à 120 	 , 9,36 1.69 
121 à 125 	 9,58 1667 
126 à 130 	 9,81 1,707 
131 à 135 • .... • : • 10,04 1.747 
136 à 140 	 , 10,26 1185 
141 à 14$ 	 10,49 1.825 
146 à 150 	 10,72 1365 
151 à 155 	 10,94 1.104 
156 à 160 	 11,1/ 1,944 
161 à 165 	 i 11,40 1.984 
166 à 170 	 11,63 2.024 



111 à 115  	9,31 » 	1.620 	» 
116 à 120  	9,55 	1.662 
121 à 125  	9,78 	L702 
126 à 130. 	  10,02 	L743 
131 à 135  	10,26 	1.785 
136 à 140  	10,49 	'1.825 
141 à 145  	10,73 	1.867 
146 à 150  	10,97 	1.909 
151 à 155  	11,20 	1.949 
156 à 160  	11,44 	1.991 
161 à 165  	11,68 	2.032 
166 à 170  	11,92 	2.074 
171 à 175  	12,15 	2:144 
176 à 180 	12,39 	2.156 
181 à 185 	12,63 	2.198 
186 à 190 	12,86 	2.238 
191 à 195. 	13,10 	2.279 
196 à 200 	13,34 	2.321 
201 à 205  	13,57 	2.361 
206 à 210 	13,81 	2.403 
(1) Après 3 mois de présence dans l'entreprise, la rému-

nération effective ne peut être inférieure à 9,45 F. de l'heure 
et 1.644 F. par mois (base 174 heures). 

VI. - Barême des rémunérations minima garanties : 

ENIPLOYÉS TECHNICIENS AGENTS HE MAITRISE ET ASSIMILÉS 

(174 h. par mois) 

au 1" octobre 1976 
Coefficients Rémunérations Coefficients Rémunérations 
regroupés minima garanties regroupés minima garanties 

Coefficients 

100 	 
101 à 105 
106 à 110 

au 1" novembre )976 

Rémunétations minima garanties 

	

Horaires 	Mensuelles 
francs 	francs 

	

9,31(1) 	1.620 (1) 

	

9,31 » 	1.620 » 

	

9,31 » 	1.620 » 

4.096 
4.608 
5.120 
5.632 
6.144 
6.656 
8.192 
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Réttninérations minima garanties 
Mensuelles 

francs 

2,062 
2.102 
2.142 
2.180 
2.220 
2.260 
2.299 
2.339 

(1) Après 3 mois de présence dans l'entreprise, la rému-
nération effective ne peut être inférieure à 9,26 F. de l'heure 
et à 1.611 F. par mois (base 1/4 h.). 

Coefficients 
regroupés 

161 à 165 
166 à 170 
171 à 175 
176 à 180 
181'à 185 
186 à 190 
191 à 195 
196 à 200 
201 à 205 
206 à 210 
211 à 215 
216 à 220 
221 à 225 

RéinunkellonS .CoefficiMis RéMunérations 
minima garanties regroupés mtnirna garanties 

1.984 291 à 295 3,125 
2.024 296 à 300 3.171 s 
2.062 301 à 305 3;217 
2.102 306 à 310 • 3.264 
2.142 311 à 315 3,310' 
2.180 316 à 320 3.356 
2.220 321 à 325 3.402 
2.260 326 à 330 3.449 
2,299,  331 à 335 3.495 
2.339 336 à 340 3.541 
2.385 341 à 345 3.587 
2.431 346.'à 350 3.634 
2.478 351 à 355 `3.680 .  

Coefficients - fforaires 
francs 

171 à 175 	  11,85 
176 à 180 	  12,08 
181 à 185 	  12,31 
186 à 190 	  12,53 
191 à 195 	  12,76 
196 à 200 	  12,99 
201 à 205 	  13,21 
206 à 210 13,4.4 

- 

100 1.589`F. (I) 226-4 230 2.524 F. 
101 à 105 1.589 	» 231 à 235 2.570 
106 à 110 1.589 	» 236 à 240 2.616 
111 à 
116 à 

115 
120 

1.589 	» 
L629 

241 à 245 
246 à 250 

2.663 
2.709 

121 à 125 1.667 251 à 255 2.755 
126 à 130 1.707 256 à 260 2.801 
131 à 135 1.747 261 à 265 2.848 
136 à 140 1.785 266 à 270 2.894 
141 à 145 1.825 271 à 275 2.940 
146 à 150 1.865 276 à 280 2.986 
151 à 155 1.904 281 à 285 3.033 
156 à 160 1.944 286 à 290 3.079 

(1) Après 3 -mois de présence dans Pentreprisee la rému-
nération mensuelle effective ne peut.être inférieure à 1.61'1 F. 

. 
au f novembre 1976 

coefficients rémunérations coefficients rémunérations 
regroupés minima garanties regroupés' minima garanties 
100 	1.620 F. (1) 
101 à 105 	Lee 	» 
106 à 110 	1.620' ' » 
Ill à'115 	1.620 	» 
116 à 120 	1.662 
121 à 125 	1.702 
126 à 130 	1.743 
131 à 135 	1,785 
136 à 140 	1.825 
141 à 145 	1.867 
146 à 150 	1.909 
151 à 155 	1.949 
156 à 160 	1,991 
161 à 165 	2.032 
166 à 170 	2.074 
171 à 175 	2.114 
176 à 180 	2.156 
181 à 185 	2.198 
186 à 190 	2.238 
191 à 195 	2.279 
196 à 200 	2.321 
201 à 205 	2.361 
206 à 210 	2.403 
211 à 215 	2.450.. 
216 à 220 	2.497 
221 à 225 	/543 

(1) Après 3 mels'de présence dans l'entrepriSe, la rému-
nération mensuelle effective ne peut être inférieure à 1.644 F. 

VII. Barême des rémunérations minima garanties 

INGÉNÉEURS ET CADRES (17411. par inciis) 

rétnUneatiOns 
minima OMO& 

;3i171 
3.449 
3726 : 

8. Ingénieurs et 
Cadres confirmés 	400 

450 
500 
550 
60 
6
0
50 

Position supérieure 	800 

226 à 230 2.590 F. 
231 à 235 2.637 
236 à 40 2.684 
241 à 245 2.730 
246 à 250 2.777 
251 à 255 2.824 
256 à 260 2.871' 
261 à 265 2.91/ 
266 à 270 2:964 
271 à 275 , 3.011 
276 à 280. 3.058 

.28.1 à.285 3.104 
286 à 290 3.151 
291 à 295 3.198 
296 à 300 3.245 
301 à.305 3.291 
306 à 310 3.338 
311 à 315 3.385 
316 à 320 3.43 
321 à 325 3.479 
326 à 330 3.525 
331 à 335 3.572 
336 à. 3.40 3.619 
341 à 345 3.666 
346 à 350 3.712 
351 à 355 3.759 

positions 
A. Débutants 

au : 1" octèbre J976 
coef1410nts 

3 
33 
360 

• 
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A. Débutants 	 3.245 F. 
330 	3.525 
360 	3.806 

B. Ingénienrs et 
Cadres confirmés 	400 	4,180 

450 	4.703 
500 	5.225 
550 	5.748 
600 	6.270 
650 	6.793 

Position supérieure 	800 	8.360 
a) Les appointements'effeetifs seront majores dans leS eôndi-

dons préVues aux Ii et' Il ci-deSsus. Il eSt•préciSé toute-
fois que les angrnentationS de 2 % ne s'aPpliqueront pas 
sur la partie deS rémunérations mensuelles dépassant le 
plafond supérieur du ,régiine de retraite des cadres, en 
vigueur à la daté d'application de chaque augmentation. 

b) Les barèmes des rentuneratiOns minima garanties qui 
figurent ci-dessus sont calculés sur là base hiérarchique 
mensuelle de : 

1024 F. (base 174 h.) à la lt étape 
1045 F. (base 174 h.) à la 2n" étape 

sous réserve 'de l'application aux débutants des minima 
prévus pôur les E.T:A.M. aux coeffic:ents corresPondants. 

VIII. A ces salaires minima 's'ajoute l'indemnité «cep 
tionnelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaratiOn aux 
Organismes Sociaux. 

IX. — Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à Poccasion' du travail et le nombre d'heures 
de • travail accomplies doivent être intégralement déclarés 
aux Organismes Sociaux. 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi n' 77-1. 

Le Secrétaire Général de la Mairie,,Directeur duPersonnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu'un emploi tempo 
raire de gardienne de Chalet,de nécesSite est Vacant au Bureau 
Municipal d'Hygiène. 

Les candidates à cet emploi devront adresser dans les 
cinq jours de cette publication, au Secrétariat Général de la 
Mairie, leur dosSier de candidature qui comprendra les pièces 
ci-après énumérées 

- une demandé sur timbre ; 
— deux extraits de' l'acte de naissance 

un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois 
de date ; 

— un certificat de nationalité 
— un certificat de bonnes vie et moeurs. 
Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée

aux candidates possédant la nationalité monégasque. 

1NFOIRMAIIONS 

La semaine en Principauté 
Le 17e  festival international de télévisions (voit' par ailleurs). 
A l'épérà dé Monte-Carlo 

le dimanche 6 février, a 15 heures, dernière représentation 
de »dello. 

Les conférences 
A la fondation PrinCe Pierre de Monaco 
le lundi 7, à 17 heures, salle Ciarnier, ftance, l'Allemagne 

et l'Europe, par Francois Seydoux de ClauSonne, ambassa-
deur de France; 

le samedi 12, à 17 heures également; salle du musée 
océanographique, les deltas du Bengale,,avee film, par Yves 
Sommavilla. 

A l'association de préhistoire'et de spéléologie de Monaco 
le lundi 7, à 21 heures, la prévision des tremblements de 

terre, par Pierre Baïssas. 

Aventure du XX' siècle 
le mercredi.  9 à 17 h 30, au cinéma «Le SPorting», 

Oasis secrètes dU Sahara, film et récit dé Claude Pavard. 

Les expositions 
jusqu'au vendredi 11, dans l'atrium du casino, leS oeuvres 

priméeS au 11e  grand prix international d'art contemporain 
de Monte-Carlo. 

Les sports 
au Monte-Carlo country club, du 11 au 13, chaniennat 

dames vétéran de squash; 	 . 
au complexe sportif de Fontvieille, le samedi 12, â 20 h 45, 

MoriacoVilleurbanne en championnat de France nationale 1 
de basket ball; «le dimanche .13, .à 14 heures, Monaco-Bel-
gique en match retour comptant pour le championnat d'Eu-
rope des nations de tennis; 

au Monte-Carlo , golrèluti,'16 dimanche 13, coupe Yacht 
club de Monaco Médal (18 trous). 

Le 17e  Festival international 
de télévision de Monte-Carlo... 

...se tiendra du 8 au 19 février au palais des congrès. 
La . séanée inaugurale, mardi prochain, à 9 h 30, sera 

présidée . par S.A.S. te ertne6. 
Le digeettrà , d'usage,. Sera prononcé par 'S.E. M. Pierre 

Blanchy, ministre plénipotentiaire, en sa qualité da préSi- 
dent du comité trôtgithisettiâ.. 	 : 	• 

Suivra la projeetiori 5.  hors ConjétltiOn, du file norvégien 
primé, l'an dernier, au CônffittrS de la rose d'Ordo MOntrenX:: 
The Notteay• to. Proadeasting.. Et - c'est`: Franck Tappolet, 
secrétaire général de ce concours (dont les liens 'avec' le.  
festival de MonteLCariô sont dés plus confiants et amicaux) 
qui aura l'agréable mission de présenter ce film. 
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Les trois premières, journées;  les mardi 8, mercredi 9 et 
jeudi 10 février, seront consacrées aux programmes d'actua-
lité. Trois catégorieS sont Ici Prévues : reportage, reportage 
magazine, Qrnissiéni"d'actuttlité proprement dite, d'une durée 
maximum de 10' pour la -Prérnière; de 50' ppm' les 2 sui-
vantes. 

Les pregramMes traitant de la defense.de la nature , et de 
l'environnetnent et des espèces (faune et fière) en voie de dis 
parition, lutte contre les pollutions seront projetés leS,  vendredi 
11 et samedi 12 féVrier; leà jeogrammes pour ettfants le 
dimanche 13 et, du 14 au 18, les progratritnes dramatiques. 

* * 

Quatre jurys fonCtionnerôni d.onc à tour dé-rôle et attri-
bueront, respectivement, une nymphe d'argent aux trois merl 
leurs programmes 'd'actualité (une par catégorie), au meilleur 
programme écolôgique, au meilleur programme pour enfant 
et au meilleur programme drarnatiq'uo. 

Les présidents des divers jurys se réuniront en jury 
spécial pour décerner la nymphe d'or, récompense suprême 
du festitial. 

*
** 

D'autres prix complèteront le palmarès du festival. 

Prix de l'AMADE — association mondiale des amis de 
l'enfance — pour - un programme de qualité posant un pro 
blème de relations humaines dont l'argumentation et les, 
péripéties t'ont pas recours à la violence et incitent même 
à son refus. 	, 

Prix Cino del Duca, pour le meilleur programme conçu 
par un réalisateur dont l'âge ne devra pas excéder 35 ans. 

Prix UNDA, pour une oeuvre correspondant à l'esprit et 
à l'activité de l'association catholique internationale pour 
la radiodiffusion et la télévision. 

Prix de la critique internationale 

La composition des _Pays 
Actualités : les délégués des différents organismes de 

télévision participant au concours. 
Programmes écologiques : MM. Jean Dorst:membre dé 

l'académie des sciences; le professeUr Heïni Hediger, de 
l'université de Zurich; Louis Leprince-Ringuet, de l'acadé-
mie française et de l'académie des sciences ; Louis-Roland 
Neil, producteur; René Richard; Président de l'union tégio 
nale du sué-est pour la sauvegarde de la vie 'de la nature 
et de l'environnement; le professeur Eberhard St(ltler, Pré-
sident de l'association autrichienne Pour la protection de la 
nature et Paul-Etnile Victor, explorateur et conférencier. 

Programmes dramatiques : MM. Antonin Ovotalt; rédac-
teur en cher deS programme§ de la t616vision lehéeogleva. 
que; Max Gallo, éCrivain; Peter Grava, le héros dê. /1/1s.eion 
impossible, l'une deS'éMiSsiOnS les plus populaires made in 
U.S.A.; Gueritign:GrocheV, rédacteur én chef à la téléVision 
soviétique; ilanS.,Eberhard, Pries, ,dhef de la section. culture 
et sciences à la. norddetiticher rundfunk; Leocadio Rodri-
guez, coordinateur, chef des programmes dramatiques à la 
télévision espagnole et Shaun Suttén, chef dès Programmes 
dramatiques à la B.B.C. 

ProgramMes pour enfants : des éléves, de toutes nationa-
lités, des différents établiesements scolaires de la Princi-
pauté auxquels s'adjoindra le lauréat d'un concours Orga 
nisé par la chaine de télévision privée britannique I.T.V. 

Prix de rAmADe mtvt,. ,'Vietor:,.13geby, .profesSeur 
l'université de• LouVaiti; 'VincenteLloSiti  représentant de là 
tèléviSkin espagnole et Jerzy Mitélej ZiniinSki, rédacteur 
en chef' des programmes pour la' jeunesSe à la, télévision 
polonaise.-  

Prix Cino del Pueli: Mine Simone del ryùél; mi .É6à44(1 
Carmona; 'Mrrie Albert Chàvanac; :M. l'ambassadeur Renitto 
Ferrara; MM. ErnManuel ItobléS, de l'acadéinie Goncourt 
et Jean ROusselot, 

'Prix UNDA :RR. PP Jean Desautele.,(Belâique) et Luis 
Fiero (ESpagne) et M. Jérônae Lackarrin,(Etats4Jfils). 

Prix de là eritiqUe internationale leS joutriairste accré- 
dites auprès du' festival, 	 . 	. 

Je vous rappelle que 42 organismes (d}État où privée repré- 
sentent 	PayS participeront au feStiVal. Le public sera 
librement r addlis au palais 'des congrès, et. Pourra ainsi assis- 
ter aux séancés de projeetion. 

Les 3 chaînes ,dê la téléviSton Tratteaise Serorit.prèSentes 
au festiVal et assureront, en direct; lés émissions suivantes 

T.F.1, du 14 au 19, midi preinière; le 15, restez donc avec 
nous; le 19, numéro J (pour le gala de clôture au Monte-
Carlo sporting Club). 

Antenne 2, du 8' au '12; des chiffres et deS lettres et la 

F.11.3, les 14, 15 et 16,Jeux de 20 heures, eri collabora-
tion avec «Nice-Matin» 

Télé Monte-Cario animera tous les soirs, du 8 au 18 
février, le club du festival, patronné par Tété-Poche à la 
piscine des. terrasses. 

De son côté, la télévision indépendante de Gramie- 
Bretagne 	fera une démongratiOn de son savoir-faire 
au cours d'une soirée organisée le 17 février, à 20 h 30, 
dans la salle empire de l'hôtel de Paris. 

*
** 

Radio Monte-Carlo s'associera au 'feStival par des repor-
tages et interviewes réalisés, en pailictiller, par Cilette Radia 
(pour l'émission Mohaèo-MformatIons) et par In diffusion, en 
direct, du studio R.M.C. au Palais des Congrès; e 16 février, 
à 17 heures, de la célébre émission radio plus d'Yves 
MourOUSi, 

*,* 

En marge du festival, 2 8iipds films it4tiere seront t/ro' 
jetég, en soirée, au cinéma Le GatingMt, plaçe du Casino 

le 15 février, Anima Pe)'$'(4 ide 't'Inn Risi; 
k 18 féVrier, eqsanavii, dé PederiCO 

* * 

L'institnt national de l'aunio.:ViSitel patronnera; le 11 
février, à partir de 15 heures, au palais des congrés, un 
colloque mir le 'Sujet àtilvant 'la. eireylation des produits . 
audio-viniele ,Pbur l'édueatiOn, la formation ' et la culture 



Le 4f rallye automobile Monte-Carlo... 

été renworté par Sandto Murtari, sur Lancia-Stratos. 
Sandro Munari inscrit ainsi son nom pour la 3° année consé-
cutive, et pour. la 4°  fois en tenant compte de sa victoire 
de 1972, au palmarès' de la grande épreuve. 

Seul Robert Trévoux, vainqueur des rallyes 1934, 1939, 
1949 et 1951, avait fait L'use bien que le 

Sandro Munari, malgré la supériorité écrasante (trop 
écrasante "dirôht certains) de sa voiture dût toutefois, jUs-
qu'au bout, tenir compte du brio de Jean-Claude Andruet, 
sur Flat Abarth, qui termine 2°  à seulement 2. minutes 
16 secondes.  

Sandro Munari faisait équïpe. avec Silvio Maiga et Jean-
Claude Andruet mec Biche,- une ravissante jeune femme. 

A la 3° place du classement général, Zanini-Petisco' stur 
Seat; à la 4*, Canellas-Ferrater, 	Sur Seau sà la 
5' Swaton-Cordesse, sur Porsehe Carrera, 1°t. des G.T.; à 
la '6', Dacreniont-Galli, sur Lancia-StraStos, coupe des darnes... 
à la 10e, Carlsson-De Jong, sur Opel-Kadett 	1' tou- 
risme de série... à la 12% Blahna-Hlavka, sur Skoda, 1" tou-
risme spéciales. 

*
** 

S.A.S. le Prince a présidé, le samedi 29 janvier, place du 
Palais Princier, la distribution solennelle 'des prix, sous un 
ciel de printemps et un soleil 'd'été 

Le soir, au Mete-Cario Sporting club, le dîner de clô-
ture auquel assistaient, entre autres perSennalités, S.E. M. le 
Ministre d'État et Mme André Saint-Mleux, fut placé sous 
le signe - oh combien sympathique -dît 80* anniver-
saire de M. Jacques Taffe, le toujours jeune et enthou-
siaste commissaire général de l'épreuve. 

Le centre Georges Pompidou... 

...a été inauguré, le 31 janvier, au coeur du vieux Paris, 
par S.E. M. Valéry Giscard d'Estaing, Président de la Répu-
blique Française. 

Parmi les hautes personnalités venues du monde entier 
assister à cette inauguration, S.A.S. la. Princesse dont la 
présence portait témoignage de son attachement à l'univer-
salité de la pensée humaine que concrétise, avec panache 
et goût, ce vaste * InbrItinrierlt élevé à la gloire, exclusive, 
de l'art et de la culture. ' 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES Er ANNONCES 

«Prononce le divorce entre les épottx 
« GIORDANO aux torts exclusifs du mari avec`toutes 
«conséquences de droit; 

« .. 	. . . . 	. . . . 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 
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Entre la dame Anne-Marie ANTONINI, épouse 
FANBLL1, concierge, demeurant et domiciliée, im-, 
meuble « Les Dauphins );, Boulevard du Tenao'à Monte-
Carlo, 

Et le sieur. Celso FANELLI, detnetirant à Monte-
Carlo, chez là darrie CALVIGNAC, 27, Boulevard des 
Moulins, Meublé «Ambiance», 

Il a été ektràit littéralement ce qui suit': 
. . 

Pronôiiee le divorce entre leS'éPôtlx ANTONINI. 
« FANELLI à leurS torts réciproques, avec toutes lés 
« conséquences de droif; 

Pour extrait Certifié conforme, délivré ep.  éxécution 
de l'article 22 de l'ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée par l'ordonnance Souveraine du 11 
juin 1909. 

Monaco, le 31 janvier 1977. 
Le Greffier en Chef 

ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut, faute"de comparaître, 
rendu par le Tribunal de première instance de la.  Prin-
cipauté de Monaco, en date du 29 avril 1976, enregistré ; 

Entre la dame Patricia, Noëlle, Yvonne CHIEROTTI, 
représentante vendeuse, Maison HIJBLIN, 1, avenue 
de la Madone, à Monte-Carlo, demeurant et domiciliée, 
39 bis, boulevard des Moulins, Palais Mitamar, à 
Monte-Carlo, 

Et le sieur Sébastien, Jean GIORDANO, domicilié 
dé droit à Monaco, 39 bis, boulevard dee Moulins, 
mai.s se trouvant actuellement en fait à Limone, 
Piémont (Italie), immeuble 	«Monte-Catio», via 
Tenda ; 

Il a été extrait littéralement ce'qui suit : 

• ■• • • 	• 	• 	•• ••• 	• 	• 	• 	'• • 	• 4444 	• .. 	 , . • 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'un jugetnent cc•ntràdictoiteinent rendu' Ixtr le.  
Tribunal de PreMière Instance 'de la Pritielpàùtè - de 
Monaco, en date dû 11 novembre 1976, enregistré ; 

Pour extrait Certifiè conformé, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée par l'ordonnance Souveraine du 11 
jtiin 1909. 

Monaco, le 31 janvier 1977. 
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Etude de Me PAuii-totns A.UREbLIA 
Notaire 

2, Boulevard des MoulinS MONIÉE-CARLO 

GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCÉ,  

Première Insertion 

gtude de Me Diu1S-Cônitant CR( VETTO 
Docteue en btolt « Notaire 

26, avenue dela Costa Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE .  

Pretnière Inseition 

Suivant acte reçu par Me Aureglia, notaire soussi-
gné, le 22 octobre 1976, Mme Jacqueline DOTTA 
née DELCOURT, demeurant à Monaco, 2, boulevard 
de Belgique, a donné en gérance libre, pour une 
durée d'un an à compter du ler novembre 1976,à M.' 
Henri PERSENDA, demeurant à Roquebrune Cap-
Martin, avenue Schumann, un` fonds de commerce de 
restaurant, «RESTAURANT SAINT-MICHEL», 
exploité à MonterCarlo, 1, rue des Roses. 

Il a été versé une somme de 25.000 francs à titre 
de cautionnement. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco en l'Étude du 
notaire soussigné; dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 4 février 1977. 

Signé :P.-L AUitEGLIA. 

Etude de Me PAUL,-LOIMS AURÉGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — MoNTE-CAnLo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Mc Aureglia, notaire soussi-
gné, le 25 janvier 1977, Mme Aline BASTIDE, veuve 
de M. André LEROUX, demeurant à Monte-Carlo, 
« Le Bahia»., avenue lirincesse Orace, a vendit à la' 
société en commandite par actions dite «S.C.A.. LE 
BISTROQUET», siège à Monte-Carlo, Galerie Char-
les III, un fonds de commerce de bar-restaurant connu 
sous le nom de «LE BISTROQUET», exploité à 
Monte-Carlo, 11 et 13, avenue des Spélugues. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'Étude du 
notaire soussigné, dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 4 février 1977. 

Signé P.-L. AtrittIGLIA. 

Suivant acte reçu liar Me  LoPis-Constant Ctovetto, 
notaire à Ménac6, les 17 et 21janvier 1977 Mènsieur 
Fernand GIJASCO et MadaMe Marie-Rose CIONETTI, 
son épouse, demeurant à Monaco, ont cédé: à Mon-
sieur Hugues EnuÊtr et à. Madame, Michèle FERRE, 
demeurant à Monaco, tous leUredrOits 'Sans excep 
tiôn ni réserve du bail' dans leS locaux sis à Monaco, 
24, boulevard du Jardin Exotiqüe, 

Opposition s'il y a lieu en l'Étude de M' Crovetto, 
danS les dix jours de la deuxième insertion, 

Monaco, le 4 février 1977. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rué Colonel gellando de Castro - MoNAco 

Atix termes d'un acte reçu, le 6 février 1976, 
la société anonyine monégasque' dénoMmée «SO-
CIÉTÉ DE L'IIOTEL DE BERNE», avec, siège n' 21, 
rue du Portier à Motte-Carlo, a cédé à M. Jean-
Claude PEkkERA, commerçant; demeurant n ° 12 bis, 
rue de la Totiraque gà Antibes (A. Mmes) un fonds 
de commerce de boulangerie, pâtisserie, confiserie 
etc..., exploité n° 3, avenue Saint-Charles à MÔnte-
Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, an Slége du fonds dans 
les`dix jours de la deuxième Ingerdon. 

Monaco, le 4 février 1977, 

Signé : 	REY. 
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FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Prèmière Insertion 

La gérance libre eonsentie 'par Monsieur Dômini-
que MARCIIBTTO, demeurant 18, 'boulevard. : deS 
Moulins à Monie-Carlo à Monsieur Christian' aUTTICN, 
demeurant 5, Place du palais à Mdnaco-Ville", en 
date du 27' février 1976, pour fine année, relativement 
à un fonds de'commerce de vente de Cartes Postales, 
Timbres-Poste pour Collectlôns; objets de souvenirs, 
exploité 8, rue des Carmes et plaée St-Nicolas à 
Monaco-Ville, a pris fin le 31 janvier 1977: 

Oppositions,, s'il y,  a lieu, au doMicile de Monsieur 
D. MARCHETTO 18, boulevard`des Moulins à Monte-
Carlo, dans les dix jours de la deuXiêtne 'insertion. 

Monaco, le 31 janvier 1977.  

Monaco-Condatriine, par acte du ler février 1971, téla-
tivernent à tin fonds 'de commerce de vente d'articles 
deStinés aux touristes, exploité' n° 3 plaee du Palais, à 
Monaco-Ville, a pris fin le 20 bctôbre '1976. 

OPpositionsi  s'il y a lieu, au siège du flinds dans les 
dix jours de la deuxième 'insertion. 

Monaco, le 4 février 1977. 

Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

• FIN DE GERANCE 
RENOUVELLEMENT DE 'GÉRANCE-LIBRE 

Deuxième Insertion 

Étude de. Me Paul-Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit - Notaire 

2, boulevard des Moulins Monte-barlo 

CESSION DE DIWIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné le 
24 septembre 1976, Mme Thérèse ORECCHIA-
CHOPARD, commerçante, demeurant à Monte-Carlo, 
L'Estoril, avenue Princesse Grace, épouse de M.Alekan-
dre BARAV, a cédé à Mile Arlette DECOCK, modéliste, 
demeurant à Golfe' Juan, cheniiii dès Pertaades, tous ses 
droits au bail concernant un magasin portant le n° 4, 
situé danS le Bloc A de l'immeuble « Le Bahia » , avenue 
Princesse Grace à Monte-Carlo, qui lui avait été consenti 
parla « SOCIÉTÉ ANONYME. ROCCA BELLA. ». 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Aureglia, 
notaire, dans les dix jours de la présente  insertion': 

Monaco, le 4 février 1977. 
Signé :,P.-L. Aureglia. 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Le contrat de gérance libre consenti par , la 
« SOCIÉTÉ ANONYME DE LA VOUTE », au capital de 
50.000 fis, et siège n° 3 place du Palais, à Monaco-Ville,. 
au profit de Mlle Yvonne LALUOU 'comineronte, 
demeurant n° 63, boulevard du Jardin Exotique, à 

La gérance libre d'un fonds de commerce de restau-
rant, bar dancing situé 24, boulevard Princesse Charlotte, 
consentie par Monsieur Lndovic UGHETTO demeurant 
24, bd Princesse 	à Monaco, à MOnsieur André 
SALVAT, demeurant à Beausoleil, 7, rue François 
Blanc, a pris fin le 31i décembre 1976. 

Suivant acte reçu pàr.  Me Crovetto, le 26 octobre 
1976, ledit Monsieur Ludovic UGHETTÔ a renouvelé 
audit Monsieur André SALVAT la gérance de son fonds 
jusqu'au 31 décembre 1977, 

'Il a été versé entre les mains de Monsieur UGHETTO 
un cautionnement de 10.000francs. 

Et Monsieur André SALVAT sera seul responsable de 
la gérance. 

Monaco, le 4 février 1977. 
Signé : L.-C. Crovetto. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

, rue Colonel Bellando de Castro, Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

DeuxièMe Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire sousSigné, le 
11 octobre ,1976, M. Antoifte-Marcel-MaritiS BOERI et 
Madame Edmée-Hortense-Céline DELACOUte, son 
épenise, demewint, 1, elace des Carmes', à Monice.Ville, 
ont renouvelé pour une période d'une année à compter 
du 15 octobre 1976, la gérance libre consentie à M. 
Jean-Louis MARCON, employé de restaurant, demeu-
rant no 9 Ruelle Ste Dévote, à Monaco—Ville, et concer-
nant tin fonds de commerce de bar-glacier, exploité rfi 1 
rue Colonel Bellando de Castro, à Monaco-Ville, 
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Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire sous-
signé, dans les dix-jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 février 1977. 
Signé : J.-C. R ÿ. 

Etucle de Me PAUL-LOUIS AURÉGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins - MONTE-CALO 

Société Anonyme Monégasque 

"TODOS MARES" 

DISSOLUTION ANTICIPÉE 

- Une expéditiOn dtidit acte de dépôt et des 
pièces y annexées a été déposée au Greffe des Tribu-
naux de la Principauté de Monaco, le ler  février 1977‘ 

Monaco, le 4 févriet 1977: 

Signé : P.-L. AUREOLIA. 

AVIS FINANCIER 

Société .de Banque et d'Investissements 
SOBI 

Siège social : 26, boulevard d'Italie - MONTE-CARLO'  

L - Aux termes d'une assemblée générale extra-
ordinaire tenue au siège social, «Palais de la Scala» 
à Monte-Carlo, le 30 décembre 1976, les actionnaires 
de la société _anonyme monégasque dite « TODOS 
MARES», ont décidé, à l'unanimité 

- de dissoudie par anticipation ladite société à 
compter du 31 décembre 1976, 

- de nommer aux fonctions de liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus, suivant la loi et les 
usages du commerce, Monsieur Georges D. PANA-
POULOS, demeurant à Monaco, 15, boulevard de 
Belgique. 

IL - Un original du procès-verbal de ladite assem-
blée, auquel est jointe la feuille de présence des 
actionnaires, a été déposé aux minutes du notaire sous-
signé par acte du 14 janvier 1977. 

La situation domptable arrêtée au 4 janvier 1977 
fait ressortir les éléments suivants 
- Total du Bilan . 	. . . 	F 557:942.480,77 
- Total du portefeuille (effets de 

prélèvements d'office) 	F 533.714.662;83 
- Dépôts à terme de la clientèle 

y compris ales intéréts réinvestis 
en compte Épargne SOBI 	F 245.750.627,73 

Le prochain Avis Financier paraitra au «Journal 
Officiel» du Vendredi 4 mars 1977. 

Le Pre.swit:nt-Administrateur-Délégué 
Jean DE LA CHAUVINIÉRE. 

Le Gérant du Journal : CHARLES MINAZZOLI, 

455 -AD 
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